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26 NOVEMBRE 20202

ORDRE DU JOUR :

• PRÉSENTATION DE L’ARRÊTÉ DU 24 JUIN 2024 RELATIF À L’ATTRIBUTION DE LA
MENTION SECTION EUROPÉENNE AU BAC PRO

• LE CONTENU DU TEXTE RÉGLEMENTAIRE

• CE QUI NE CHANGE PAS

• CE QUI CHANGE

• LES RESSOURCES À VOTRE DISPOSITION



LE CADRE DE RÉFÉRENCE

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000030314266

Une définition inchangée mais des modalités de 
contrôle en cours de formation

Nouvel arrêté du 27 juin 2024 Arrêté 
du 4 aout 2000

L’arrêté du 4 aout 2000 relatif 
à l’attribution de l’indication 
section européenne sur le 

diplôme du bac 
Professionnel est abrogé au 

31 décembre 2024

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000030314266


LES ARTICLES DE L’ARRÊTÉ

Tronc Commun- 12/20 à l’épreuve de LV (même LV que la SELO)

- Au moins 10/20 à l’épreuve orale spécifique de DNL

 L’obtention de l’indication de section européenne sur le diplôme : 



Tronc Commun

 Pour que la note obtenue à l’épreuve spécifique de section européenne compte dans le
calcul global de sa moyenne pour l’obtention du diplôme, l’élève doit choisir de la substituer
à l’épreuve de langue facultative LORS DE L’INSCRIPTION A L’EXAMEN, bien penser
à le préciser !

 SINON, de fait, la note obtenue n’entre pas dans la calcul global des moyennes pour
l’obtention du bac pro.

LES ARTICLES DE L’ARRÊTÉ

 La prise en compte de la note obtenue pour l’obtention du diplôme



Tronc Commun
 L’évaluation spécifique a lieu en CCF

au cours de l’année de formation

 L’épreuve est organisée par les
établissements, en fonction de la
progression des élèves

LES ARTICLES DE L’ARRÊTÉ

 Les modalités de l’épreuve  

CE QUI NE CHANGE PAS CE QUI CHANGE

 L’épreuve spécifique (orale) compte pour
80% de la note de l’épreuve

 La note sanctionnant la scolarité de l’année
de terminale compte pour 20%

 NB : les projets et/ou mobilités effectuées en
2nde ou 1ère BCP sont exploitées en classe de
terminale.



LA DEFINITION DE L’EPREUVE :

CE QUI NE CHANGE PAS

- Durée identique : 20’ préparation + 10’ partie 1 + 10’ partie 2
- Composition du jury identique : un prof de LV et l’enseignant de DNL
- Format identique
- Les critères d’évaluation et donc les grilles d’évaluation
- La conservation de l’ensemble des documents pendant 1 an dans

l’établissement



LA DEFINITION DE L’EPREUVE :

CE QUI CHANGE QUANT A L’ORGANISATION EN CCF

 CCF = la date de l’épreuve dépend de l’organisation interne de
l’établissement en lien avec les propositions de l’équipe pédagogique. Elle n’est
plus académique. Le texte réglementaire indique « au cours de l’année de
terminale ».

 L’organisation est propre à l’établissement et mobilise deux enseignants en
même temps pour une durée de 50 mn par candidat (comprenant le temps de
l’évaluation)

 Le jury est constitué d’un enseignant DNL qui intervient dans la section
européenne et d’un professeur de la LV (qui intervient en section européenne ou
non)

 l’équipe d’examinateurs élabore ses propres sujets, non étudiés en classe, à
partir d’un support inconnu en fonction de la discipline professionnelle non
linguistique enseignée : il n’y a plus de sujets produits sur le plan académique



Les ressources à votre disposition 
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Disponible sur la page « Ouverture
international » du site AnglaisLP Disponible sur le site des langues vivantes

https://www.pedagogie.ac-nantes.fr/anglais-lp/ouverture-a-l-international/ouverture-a-l-international-1427360.kjsp?RH=1607000746427


Les ressources à votre disposition 
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A. Grille aide à l’évaluation épreuve spécifique 
SELO EVA A

B. Liste des activités Epreuve spécifique SELO 
(anglais et espagnol)

C. Grille d’aide à l’évaluation EVA-B 

D. Descripteurs évaluation scolarité EVA B

E. Guide aide à la conception de sujet pour 
l’épreuve spécifique SELO

F. Gabarit Sujet BCP Section européenne

Disponible sur la page « International » du site AnglaisLP , dans
« Evaluation en CCF épreuve spécifique section européenne »

 Exemple de sujets sur Magistère pour le tertiaire ou 
sur le site disciplinaire Langues 

https://www.pedagogie.ac-nantes.fr/anglais-lp/ouverture-a-l-international/ouverture-a-l-international-1427360.kjsp?RH=1607000746427
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GUIDE D’AIDE
À L’

ÉVALUATION
EVA-A

Partie 1 
&

Partie 2
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LISTE DES 
ACTIVITÉS

EVA-A
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GUIDE D’AIDE
À L’

ÉVALUATION
EVA-B

Scolarité
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DESCRIPTEURS
ÉVALUATION

EVA-B

Scolarité

 Écouter, visionner et comprendre des contenus disciplinaires

 Lire et comprendre des contenus disciplinaires

 Parler et interagir à l’oral en mobilisant des contenus disciplinaires

 Écrire et interagir à l’écrit en mobilisant des contenus disciplinaires

 Rechercher et exploiter des informations pour faciliter la coopération internationale
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GUIDE D’AIDE
À L’
ÉLABORATION 
D’UN 
SUJET
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GUIDE D’AIDE
À L’
ÉLABORATION 
D’UN 
SUJET
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Vos questions … 

 Est il possible de faire partir les élèves de terminale en Mobilité ERASMUS en juin ?

 Quelles sont les périodes favorables pour réaliser des PFMP à l’étranger ?

 Quand positionner l’épreuve spécifique européenne ?
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RAPPEL SUR L’ÉPREUVE FACULTATIVE DE MOBILITÉ
EN BCP & CAP

 Arrêté du 27-6-2014 - J.O. du 29-6-2014 pour le BCP

 Arrêté du 30-8-2019 - J.O. du 3-9-2019 pour le CAP + Attestation MobilitéPro

 Evaluation des acquis d'apprentissage
obtenus à l'occasion d'un séjour dans un
pays étranger,

 Prend en compte les dimensions
professionnelles et culturelles des
situations rencontrées par le candidat.

PARTIE 1 : dans le pays étranger, à l'issue de la période

de mobilité ; réalisé par l’entreprise d’accueil – 8pts

PARTIE 2 : en France, au plus tard trois mois après le

retour du candidat – oral de 20mn avec deux

enseignants – 12pts

https://www.education.gouv.fr/bo/14/Hebdo31/MENE1406412A.htm
https://www.education.gouv.fr/bo/19/Hebdo35/MENE1916581A.htm


19

Nouvelles modalités d’évaluation de l’épreuve 
spécifique pour l’attribution de la mention section 

européenne au bac pro :

MERCI POUR 

VOTRE PARTICIPATION
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